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Élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal du 

Val de Bouzanne 
Synthèse du diagnostic

Agence Gilson & associés Sas
urbanisme et paysage
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Objet de la réunion

• Bilan du diagnostic territorial

-  Synthèse des échanges et définitions des en-
jeux socio-économiqueset paysagers du Plui 

- Enjeux environnementaux (voir doc ECOGEE) 
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Synthèse des échanges
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Enjeux démographiques
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Un nouvel élan démographique ? 

Évolution de la population entre 1999 et 2015

Négative

Légère

Légère

Soutenue

Très 
soutenue

Très 
soutenue

Une croissance de la population depuis 1999 
portée par le solde migratoire 

Un léger ralentissement sur les dernières 
années 

Une situation contrastée selon les com-
munes (gradient nord-est / sud-ouest ?)
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Le desserrement des ménages

Estimation 2030 : 2,09Estimation 2030 : 2,09

Un phénomène de desserrement des ménages à 
prendre en compte dans la production de logements 

des prochaines années. 

80 logements environ
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Un vieillissement de la population

Davantage de personnes seules et de couples sans 
enfants : cela traduit un vieillisement de la population. 



Un indice de jeunesse fluctuant

Indice de jeunesseIndice de jeunesse
0,61 en 19990,61 en 1999
0,66 en 20080,66 en 2008
0,63 en 20160,63 en 2016

Une structure de la population de plus en 
plus vieillissante. 

23% de plus en 60 ans en 2016 contre 21% 
en 1999. 

27% de moins de 30 ans en 2016 contre 
29% en 1999. 

Une faible représentation des 15-29 ans par 
rapport à l’échelle nationale (27% par rap-
port 36%). 

Un indice de jeunesse plus élevé qu’en 1999 
mais en diminution depuis 2008.  
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Enjeux démographiques

Une croissance démographique durable (vision à long terme) 
et raisonnable (cohérente par rapport aux dernières années)

La prise en compte des évolutions démographiques récentes : le 
desserrement des ménages et le vieillissement de la population

Le maintien d’un équilibre générationnel à moyen et long terme
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Enjeux de la politique du logements
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Un parc de logements plutôt stable

Un parc de logement qui augmente de ma-
nière régulère depuis 1968

La part des résidences secondaires qui di-
minue (19% en 1999 et 14% en 2015) 

Un taux de vacance qui augmente depuis 
1999 pour atteindre 15% en 2015
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Zoom sur la vacance des logements
Un taux de vacance de 15%, relativement im-
portant pour un territoire rural

Des logements vacants plus anciens que la 
moyenne du parc de logements 

Des logements vacants souvent plus petits que 
la moyenne du parc de logements

Quid de la vacance structurelle sur le territoire ? 
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Une culture local du logement locatif 
Une part de logements locatifs assez im-
portante pour un territoire rural

Une offre locatif marquée par des loge-
ments plus petits en moyenne 

40% des 20-39 ans sont des locataires 
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Les objectifs du SCOT
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Enjeux de la politique du logement

Une baisse du nombre de résidences secondaires, mais une 
augmentation de la vacance des logements

Une culture du logement locatif qu’il faut mettre en valeur, et faire 
perdurer pour favoriser le parcours résidentiel

Des objectifs du Scot arrêté relativement favorable pour la 
communauté de communes (production et résorption de vacance)
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Enjeux économiques
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Un territoire de plus en plus résidentiel

Un territoire qui accueille de plus 
en plus d’actifs (+8% entre 1999 
et 2016) ...

... mais un nombre d’emplois qui 
diminue (-5% sur la même pé-
riode).

Un profil de territoire de plus en 
plus résidentiel. 



18

Un profil de population active qui évolue

Des catégories socioprofessionnelles à dominante locale (agriculture, artisans, com-
merçants, ouvriers) qui diminuent. A contrario, des CSP à dominante « mobile » en 

hausse (cadres et profession intermédiaire).
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Des actifs plus ou moins mobiles

Certaines CSP sont plus mobiles que 
d’autres. Par exemple près de 80% des 
cadres travaillent à l’extérieur du territoire 
contre simplement 25% chez les artisans, 
commerçants.

Tout comme pour les CSP, certains secteurs 
d’activités génèrent davantage de  flux d’ac-
tifs sortants. Seulement 22% des actifs de 
l’industrie travaillent sur le territoire contre 
89% pour le secteur agricole.
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Répartition des secteurs d’activités
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L’importance du bâtiment dans l’artisanat local
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Une industrie polymorphe
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Une offre commerciale à soutenir

Des bassins de vie autour des principaux 
bourg du territoire. 

Si l’on suit les éléments du Scot : 
- Neuvy-Saint-Sépulchre : pôle principal 
- Cluis : pôle secondaire 
- Mers-sur-Indre : pôle secondaire

Une offre commerciale qui correspond à la 
répartition moyenne départementale : pas 
de manques thématiques. 
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L’enjeu de la taille des bassin de vie

Supermarché
Banque
Librairie 

OFFRE PÔLE TERRITORIAL

1 400 habitants

Médecins généralistes
Infirmiers
Pharmacie 
Kiné

OFFRE PÔLE DE SANTÉ

900 habitants

Boulangerie
Boucherie
Poste

OFFRE PÔLE DE PROXIMITÉ

650 habitants

Sources : BPE INSEE 2018, dept 36

Neuvy-Saint-Sepulchre
Cluis
Mers-sur-Indre 

1 660 hab
1 000 hab
   655 hab

Le seuil de généralisation d’un équipement est le nombre d’habitants à partir 
duquel 9 communes sur 10 disposent dudit équipement.« »
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L’enjeu de la taille des bassin de vie

La Châtre

Bassin de vie 11 619 hab

4 289 hab soit 36%

13 611 hab

5 039 hab soit 37%Argenton-
sur-Creuse

5 365 hab

1 664 hab soit 31%Neuvy-Saint-
Sepulchre

Bassin de vie

Bassin de vie

Cluis

Bassin de vie 2 771 hab

1 000 hab soit 36%

1 806 hab

655 hab soit 36%Mers-sur-
Indre

Bassin de vie

PÔLE : 1/3  RESTE BV : 2/3
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Le tourisme : un secteur à valoriser

Atouts environnementaux

Panorama

Paysages
Faune

Flore

Climat

Atouts culturels

Histoire
Population

Monuments

Institutions

Facteurs d’attractivité

+

=



27

Les atouts environnementaux

Bocage

Richesse écologique

- 2nd plus grand bocage de France

- milieu identitaire en danger 

- d’autres enjeux associés au bocage 
(enjeux relatifs aux haies) 

- un milieu naturel riche en 
biodiversité 

- un territoire de transition entre la 
Champagne berrichonne et le Massif 
central 
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Les atouts culturels
- le patrimoine remarquable (Basilique, 
châteaux, églises ...) et lié à George Sand

- le patrimoine « ordinaire », « du 
quotidien » (maisons traditionnelles, 
corps de ferme, calvaires ...)

- le patrimoine immatériel (gastronomie, 
contes et légendes ...)
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Un positionnement stratégique
• Accessibilité et positionnement par rapport aux territoires concurrents

3 heures
300 km

- Destination de week-end ou plus 
(pas sur une journée) 

- Destination qui rentre en 
concurrence avec d’autres 
territoires attractifs (côtes 
normandes, bocage normand, 
Bourgogne, Sologne ...) 

- Quels atouts pour se distinguer ? 

- Ne faudrait-il pas privilégier un 
tourisme de proximité ? 
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Enjeux économiques

Un territoire qui se résidentialise : baisse de l’indice de concentra-
tion d’emplois du fait d’une augmentation du nombre d’actifs 

Un secteur productif dont le développement passera par le déve-
loppement des compétences et la mise en avant de la zone du Fay 

Soutenir le commerce en structurant des bassins de vie 
suffissament développés

Un potentiel touristique à valoriser, mais impliquant une réelle 
volonté du territoire
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Enjeux agricoles
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Une agriculture en mutation ?

Bocage

Grandes cultures

Grandes cultures

Grandes cultures
Évolution des paysages du Boischaut méridional ? Évolution des paysages du Boischaut méridional ? 

Passage d’une tradition de bocage au développement Passage d’une tradition de bocage au développement 
des paysage de grandes culture ...  des paysage de grandes culture ...  
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Typologie des exploitations

Exploitation herbagère - viande            6 / 10
Exploitation herbagère - autres             2 / 10
Exploitation culture - viande                   1 / 10
Exploitation céréalière                            1 / 10
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Typologie des exploitations
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Réglementation et SAU
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Pérennité de l’activité agricole

Âge moyen des exploitants : 47 ans 

83% des exploitations pérennes sur les 10 
prochaines années 

2/3 des exploitations font plus de 100 ha de 
SAU
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Enjeux agricoles

Un territoire marqué par l’élevage et le bocage, mais de plus en plus 
tourné vers les grandes cultures

Des exploitations agricoles globalement de grande taille : 2/3 des 
exploitations de plus de 100 ha de SAU

Un âge moyen des exploitants relativement jeune, mais 13% des 
exploitants de plus de 60 ans et 17% d’exploitants dont la pérennité 
n‘est pas assurée dans les 10 ans. 
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Enjeux de mobilité
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Infrastructures et situation géographique

Un territoire à la croisée de plusieurs axes Un territoire à la croisée de plusieurs axes 
routiers d’importanceroutiers d’importance
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Un territoire de transit historique ?
Un axe est-ouest qui paraît plus important 

du point de vue historique. 

Axe nord-sud passant historiquement par 
Argenton-sur-Creuse. 
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Déplacements domicile-travail

En 2006 En 2014

Pas d’évolutions majeures sur les destinations des actifs sortants entre 2006 et 2014 ...
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Déplacements domicile-travail
En 2006 En 2014

Agglomération Châteauroux

Argenton-
sur-Creuse La Châtre

Argenton-
sur-Creuse La Châtre

Agglomération Châteauroux

28% 

3% 9% 43% 

32% 

6% 10% 35% 

Une part d’actifs résidants qui diminuent sur cette période au profit notamment des flux 
vers l’agglomération de Châteauroux et vers Argenton-sur-Creuse. 
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Temps de parcours depuis le pôle

Argenton-sur-
Creuse

La Châtre

Ardentes

Aigurande
Éguzon-

Chantôme
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Temps de parcours depuis les pôles

Argenton-sur-
Creuse

La Châtre

Ardentes

Aigurande
Éguzon-

Chantôme

Saint-Août

Mers-sur-Indre

Nohant-Vic

Saint-Denis-
de-Jouhet

CluisBadecon-
le-Pin

Orsennes
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Enjeux de mobilité

Une situation géographique marquée par le croisement d’un axe est-
ouest «historique» et d’un axe nord-sud plus contemporain.

Des déplacements domicile-travail qui augmentent, notamment 
vers l’agglomération de Châteauroux. 1/3 d’actifs résidants. 

Un maillage du territoire assuré par le pôle principale de Neuvy-
Saint-Sépulchre, et par les pôles secondaires de Cluis et de Mers-
sur-Indre. 
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Enjeux de l’armature territoriale
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Gamme d’équipements selon l’INSEE
Gamme de proximité

Gamme intermédiaire

La gamme dite « de proximité » regroupe des services qui sont présents dans le plus grand nombre de communes. Elle se 
concentre sur seulement 27 services différents, mais aux implantations nombreuses (1,7 million de points d’accès). Y figurent par 
exemple les artisans du bâtiment, les boulangeries, les médecins généralistes, les terrains de grands jeux…

Les services des gammes « intermédiaire » et « supérieure » sont présents dans un moins grand nombre de communes. Ils com-
prennent, par exemple, pour la gamme intermédiaire, les banques, les laboratoires d’analyses médicales ou les piscines ouvertes 
au public et, pour la gamme supérieure, des commerces tels que les poissonneries ou les hypermarchés, les services d’urgences 
médicales ou les cinémas. Ils sont plus rarement implantés et plus souvent situés dans les principales villes que les services de la 
gamme de proximité. Enfin, 58 services ne figurent pas dans les gammes. Ils sont beaucoup plus rares ou ne sont pas destinés en 
premier lieu aux habitants permanents des territoires, comme, par exemple, les hôtels. 
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Une première approche des bassins de vie

Système 
«Bouzanne»

Système 
«Indre»

Système 
«Creuzançais»
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Armature territoriale arrêtée par le Scot

Cluis

Saint-Denis-
de-Jouhet

Crevant
Pouligny-

Notre-Dame

Ste-Sévère-
sur-Indre

Neuvy-St-Sépulchre

Mers-sur-Indre

Saint-Août

Aigurande

Nohant-Vic

Orsennes

La Châtre

Vijon

Maillet
Neret

Lacs

Sazeray

Sarzay

Briantes

Perassay

Urciers

Gournay

Montgivray

Le Magny

Tranzault

La Berthenoux

Vicq-Exemplet

Montchevrier

Saint-Plantaire

Montipouret

Mouhers

Chassignolles

Thevet-St-Julien

Montlevicq

Buxieres-d'Aillac

Feusines

Crozon-sur-Vauvre

Malicornay Fougerolles

Lignerolles

Vigoulant

St-Christophe-
en-Boucherie

La Buxerette

Lourdoueix-
St-Michel

Pouligny-St-Martin

Lys-
St-Georges

Champillet

Verneuil-
sur-Igneraie

Lourouer-
St-Laurent

La Motte-Feuilly

Saint-
Chartier

Pôle secondaire : Accompagner
un développement modéré 
par le maintien d’une offre 
de proximité équilibrée (commerces,
équipements, emplois....)

Initier des actions d’envergure pour revitaliser
les centres-bourgs et améliorer les logements

Bourg rural : Assurer le maintien 
de la population

Pôle structurant : Diversifier 
et moderniser l’offre d’emplois, 
de logements et d’équipements,
pour initier et porter un dynamisme 
à l’échelle du Pays.

Hiérarchiser les polarités pour répondre
aux besoins de la population 
et assurer le fonctionnement cohérent du Pays

Faire de l’environnement et du paysage,
le fondement de la stratégie territoriale

Valoriser les équipements à proximité des
centres-bourgs

Espaces protégés (Natura 2000, ENS, 
ZNIEFF)

Aire de covoiturage à créer

Favoriser les mobilités alternatives et s’inscrire 
dans les dynamiques initiées par le Département

Maîtriser la consommation d’espaces
naturels, agricoles et forestiers

Préserver, valoriser et vivre les paysages

Valoriser la trame verte et bleue

Borne de charge pour véhicule 
électrique prévue

Améliorer la qualité urbaine et 
reconquérir les paysages dégradés

Corridors écologiques (principes)

Type de valorisation Secteur de valorisation

Existant
à maintenir

A créer

Santé

Périscolaire

Hébergement
spécifique

Non concerné

Mobiliser plus fortement 
les outils existants (OPAH, OPAC...)

Aigurande

Communes nécessitant des 
actions fortes et ciblées

Orsennes

Rapprochement intercommunal
et mutualisations (équipements...)
Proposition de rapprochement

Source : IGN - Réalisa�on : Ville Ouverte - 2018

N

0 10 km5

AXE 3. CONFORTER L’ARMATURE URBAINE DU TERRITOIRE : ENTRE RENOUVELLEMENT DES CENTRES-BOURGS ET RESPECT DU CADRE DE VIE
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Densité d’équipements par intercommunalité

Densité d’équipements pour 10 000 habitants

CC du Val de Bouzanne

plus 20 000 hab de 10 000 à 20 000 hab moins de 10 000 hab

CC Marche Occitane - 
Val d’Anglin

CC du Cœur de Brenne

CC de la Marche Berrichonne
CC de la Châtre et Ste Sévère

CC Éguzon - Argenton  
Vallée de la Creuse
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Détail par type d’équipements

Renforcer le maillage d’artisans sur le territoire ? Soutenir le développement du tissu commercial ? 

Renforcer le maillage de professionnels de santé ? Vers un projet structurants en la matières ? 
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Détail à l’échelle des pôles

Neuvy-Saint-Sépulchre
Cluis
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Approche des zones de chalandise

Supermarché
Banque
Librairie 

OFFRE PÔLE TERRITORIAL

1 400 habitants

Médecin généraliste
Infirmier
Pharmacie 
Kiné

OFFRE PÔLE DE SANTÉ

900 habitants

Boulangerie
Boucherie
Poste

OFFRE PÔLE DE PROXIMITÉ

650 habitants

4 200 habitants

TAILLE BASSIN DE VIE

2 700 habitants

1 950 habitants

Bassin de Neuvy-Saint-Sépulchre
5 365 hab

Bassin de Cluis
2 771

Bassin de Mers-sur-Indre
1 806
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L’enjeu de la taille des bassin de vie

La Châtre

Bassin de vie 11 619 hab

4 289 hab soit 36%

13 611 hab

5 039 hab soit 37%Argenton-
sur-Creuse

5 365 hab

1 664 hab soit 31%Neuvy-Saint-
Sepulchre

Bassin de vie

Bassin de vie

Cluis

Bassin de vie 2 771 hab

1 000 hab soit 36%

1 806 hab

655 hab soit 36%Mers-sur-
Indre

Bassin de vie

PÔLE : 1/3  RESTE BV : 2/3



56

Enjeux de l’armature territoriale

Une armature territoriale déjà définie par le Scot arrêté, avec 
Neuvy-Saint-Sépulchre en pôle principale, Cluis et Mers-sur-Indre en 
pôle secondaires

Un territoire offrant une densité d’équipements relativement bonne, 
mais des efforts à envisager en matière de santé et d’équipements 
structrants d’échelle intercommunale

Des bassins de vie : 
- à conforter (Cluis), 
- à rééquilibrer (Neuvy-Saint-Sépulchre), 
- à renforcer (Mers-sur-Indre)
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Enjeux fonciers
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Consommation d’espace departementale

1999

Au niveau du département : 
-    forte diminution des terres agricoles avant 1999
(au profit des espaces naturels notamment)
- Mutations du modèle agricole ? 
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Indicateur d’étalement urbain

Entre 1962 et 2008 : 
- faible progression de la tache urbaine 
- baisse de la population 

Étalement urbain
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Indicateur d’étalement urbain

Entre 1962 et 1982 : 
Étalement urbain 

Entre 1982 et 2008 : 
vers une densification ? 
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Évolution de la tache urbaine

Une évolution de la tache urbaine plus mar-
quée sur la partie nord du territoire. 

Marqueur de l’influence du desserrement de 
l’agglomération de Châteauroux ? 
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Dispersion du bâti

Un territoire marqué par le mitage de l’habitat. 

Seule la commune de Neuvy-Saint-Sépulchre est 
considérée comme « plutôt dense et peu urbanisée »

Pôle d’appui
entre les pôles urbanisés de la Châtre et 

d’Argenton-sur-Creuse
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Demande foncière 2014-2018

1050 m2 

Moyenne
sur 371 mutations entre 2014 et 2018 
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Des disparités entre communes

sur 371 mutations entre 2014 et 2018 

Cluis

Neuvy-Saint
Sépulchre

Gournay

Fougerolles

Malicornay

Tranzault

Mers-sur
Indre

Moutipouret

Maillet

Buxières
d’Aillac

Lys-Saint
Georges

Mouhers

1 450 m2

1 150 m2

850 m2
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Des disparités entre communes

1 450 m2

1 150 m2

850 m2
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Enjeux fonciers

Entre 1962 et 1982 : étalement urbain 
Entre 1982 et 2008 : un ralentissement du phénomène 

Un secteur de bocage plus soumis à une problématique de disper-
sion du bâti. Une identité à valoriser ? 

Une demande foncière tournée vers des grands terrains (moyenne 
de 1 050 m2) mais des disparités entre communes
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Enjeux paysagers
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Les entités paysagères
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Les entités paysagères
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Les entités paysagères
Le pays 

des ormes

Zone de bocage 
plus ou moins dense

Influence des cours 
d’eau plus marquée

Vallée noire avec un 
bocage plus préser-

vé et plus dense

Partie ouest avec 
plus de pression sur 

le bocage
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Le pays des ormes

• Enjeu touristique sur le secteur de la « vallée noire » 

• Transformation du bocage liée aux évolutions agricoles (même si trame 
bocagère assez large)

• Fermeture visuelle des vallées peu encaissées, développement des peu-
pleraies

Les entités paysagères
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Les entités paysagères
Le pays des 
châtaigniers

Pression agricole 
plus forte qu’au nord

Secteur de marche, 
de seuil vers le mas-

sif central

Réseau de haies 
plutôt dense
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Les entités paysagères

Le pays des châtaigniers

• Extension des zones d’open field, d’où une disparition des haies 

• Enjeu sur les vues lointaines (secteur de plateau et de collines)

• Réouverture visuelle des vallées encaissées 

• Enfrichement et augmentation des friches, développement de peupleraie

• Préservation des boisements souvent situés sur les hauteurs

• Préservation des arbres remarquables (arbres isolés)
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Vallée noire

Légende
Secteur d’open field : insertion paysa-
gère des bâtiments agricoles

Secteur de bocage plus ou moins 
dense : préservation des linéaires de 
haies et des boisements
Présence de points hauts (collines) aux 
vues à préserver

Secteur de bocage dit de la « vallée 
noire » : mise en valeur du paysage 
pour le tourisme

Secteur de vallée : réouverture visuelle 
des fonds de vallée, limitation du dé-
veloppement des peupleraies et de 
l’enfrichement en général

Arbre isolé comme symbole identi-
taire : repérage et préservation des 
arbres remarquables

Limite entre entités paysagères 

Cuesta et limite de plateaux agricoles

Prendre en compte l’évolution des pra-
tiques agricoles 

Préserver les vues lointaines sur le bo-
cage berrichon

L’
Au

zo
n

La
 B

ou
za

nn
e

Le
 G

ou
rd

on

Les entités paysagères - synthèse
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Préservation du bocage

Lien avec l’activité agricole

Préserver l’activité 
agricole

Valoriser les haies 
(bois énergie, agro-

nomique, touristique)

Soutenir et promou-
voir la diversifica-

tion de l’activité (Enr, 
agri-tourisme ...)

Limiter la consommation d’espace 
agricole et l’étalement urbain

Quid du repérage des linéaires de haies 
sur le plan de zonage ?

Accompagner la diversification en per-
mettant le développement des Enr 

(règlement écrit) et de l’agri-toursime 
(changement de destination des bâti-

ments agricoles)

Faciliter les circulations agricoles 
(oap ?)

La valorisation locale des productions 
(vente à la ferme)
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Préservation du bocage

Repérage du linéaire de haies

À l’échelle du Plui : un pré-repérage ? 
Des secteurs de vigilance par théma-
tiques ? Écologique ? Hydrologique ? 

Paysager ?

Doo
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Préservation du bocage
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Préservation du bocage
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Préservation des vues

Paysages dégradés
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Les secteurs sensibles du paysage

Les « routes promontoires » situées 
sur des lignes de crêtes permettent 
des vues panoramiques lorsque le 
bocage devient moins dense

Malicornay

La Cuesta
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Les secteurs sensibles du paysage

Maillet

La Cuesta
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Focus sur les points de vue remarquables

Lys-Saint-Georges
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Focus sur les points de vue remarquables
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Focus sur les points de vue remarquables

Montipouret
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Focus sur les points de vue remarquables
Tranzault
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Focus sur les points de vue remarquables
Fougerolles
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Focus sur les points de vue remarquables

Neuvy-Saint-Sépulchre
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Focus sur les points de vue remarquables

Mouhers
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Focus sur les points de vue remarquables

Cluis
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Focus sur les points de vue remarquables

Gournay
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Valorisation du patrimoine
Cluis : 
- Forteresse Cluis Dessous (inscrit)
- Église Saint Paxent (inscrit)
- Manoir Cluis dessous (inscrit)

Fougerolles :
- Croix en pierre du 15e siècle 
(classé)
- Abbaye Notre Dame-de-Varenne 
(inscrit)

Lys-Saint-Georges :
- château (inscrit)
- église paroissiale St Georges 
(inscrit)

Montipouret : 
- 2 croix place de l’église et sur le 
champ de foire (classé) 
- église paroissiale Saint-Martin 
(classé)

Mouhers : 
- Maison de maître et moulin d’Ar-
chy (inscrit) 

Neuvy-Saint-Sépulchre : 
- château (inscrit) 
- Basilique St Étienne (classé et 
site UNESCO)
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Valorisation du patrimoine

Formes urbaines et bâti remarquable
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Valorisation du patrimoine
Formes urbaines et bâti remarquable


